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Provence.com 26 septembre 2009 

Des papetiers ¨ cîurs ouverts 

A la veille d'un licenciement annoncé, quatre familles se sont confiées à La Provence 

 

Des jouets qui jonchent le sol, des photos de famille sur lesquelles s'étalent des mines réjouies, 
des rires d'enfants, une tasse de café et des petits gâteaux pour les invités. Dans ce décor 
qu'on qualifierait presque d'Épinal, sur ces tables, viendront se poser dans quelques semaines 
des lettres de licenciements. Postées par le groupe International Paper, elles sonneront le glas 
des Papeteries Etienne d'Arles, qui ont vu le jour en 1911, grâce à Eugène et Maurice Etienne, 
désireux d'alimenter les journaux marseillais de l'époque. Près de trois générations se sont 
succédé dans les murs de l'usine, qui s'est imposée au fil des années comme l'un des poumons 
économiques de la ville. Les pères ont succédé aux grands-pères, les fils ont pris la relève des 
pères. Un passage de témoin. Presque une tradition, qui rappelle celle des bassins miniers du 
Nord et de l'Est de la France. 109 ouvriers qui vont devoir réinventer leur avenir, parfois à des 
âges où le marché de l'emploi devient compliqué. Engagés dans un (inévitable) conflit avec leur 
direction, ils ont spontanément accepté de recevoir La Provence chez eux, à leur domicile, 
entourés de leurs épouses et de leurs enfants. Afin d'aller au-delà du conflit, derrière le bleu de 
travail. Avec pudeur, Philippe Sabatier, Sylvain Carraro, Elie Le Goareguer et Didier Frémont 
nous ont raconté "leur" crise, les yeux dans les yeux. Sans effusion de larmes ni de plaintes, 
ces pères de famille racontent comment leurs foyers ont traversé l'été, entre l'annonce de la 
fermeture, les manifestations, l'assignation en justice, et les réunions interminables.  
 
Les échos 27 septembre 2009 
Les Allemands reconduisent Merkel à la chancellerie, avec les libéraux 
Les électeurs allemands ont reconduit dimanche à la chancellerie la conservatrice Angela 
Merkel, pour un nouveau mandat de quatre ans à la tête de la coalition de centre-droit de son 
choix avec les libéraux.  
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Les conservateurs (CDU/CSU) de Mme Merkel, et leurs alliés libéraux du FDP ont remporté 
une majorité confortable des sièges, 323 sur les 614 à 616 que devrait compter le parlement, 
selon les projections des chaînes de télévision publiques ZDF et ARD. 
Les sociaux-démocrates (SPD), qui gouvernaient avec Mme Merkel depuis quatre ans dans 
une "grande coalition" et dont le candidat à la chancellerie était le ministre des Affaires 
étrangères sortant Frank-Walter Steinmeier, 53 ans, enregistrent leur plus bas score historique, 
entre 22,5% et 23,5 %. 
 
La chancelière venue de l'ex-RDA, âgée de 55 ans et immensément populaire, a annoncé elle-
même une heure après la clôture du scrutin la formation de cette nouvelle coalition qu'elle 
appelait de ses vœux pour gouverner la première puissance économique européenne, frappée 
par une récession sans précédent. 
 
"Nous pouvons ce soir célébrer la victoire. Nous avons réussi à obtenir une majorité solide, 
pour former un nouveau gouvernement de la CDU/CSU (les Unions conservatrices) et du FDP, 
et c'est bien", a déclaré Mme Merkel au quartier général de son parti à Berlin. 
 
"Je veux être la chancelière de tous les Allemands, afin d'améliorer la situation de notre pays", 
a-t-elle ajouté. 
 

 
La CDU/CSU remporte 33,4% des voix, selon la chaîne ARD, 33,8%, selon ZDF. Le FDP 
recueille 14,7% des voix, le meilleur score qu'il ait jamais atteint. 
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Les libéraux retrouvent ainsi leur rôle traditionnel de "faiseurs de rois" après une cure 
d'opposition de onze ans. 
 
Le chef du FDP, Guido Westerwelle, s'est félicité de "ce résultat excellent" et a promis de faire 
en sorte que l'Allemagne ait un "système fiscal équitable, d'améliorer les chances en matière 
d'éducation et de défendre les libertés individuelles". 
 
Le social-démocrate Steinmeier, 53 ans, a concédé une "défaite amère", relevant qu'un 
"nouveau rôle nous attend, celui d'opposition". Le SPD avait recueilli 34,2% des suffrages il y a 
quatre ans. Durant la campagne, il n'est pas parvenu à se présenter comme un véritable rival 
des conservateurs avec lesquels il avait gouverné. 
 
Mme Merkel, la "femme la plus puissante de la planète" pour la quatrième année consécutive, 
selon le magazine Forbes, plaidait pour la fin de cette coalition. 
 
"Demain, il s'agira de donner la force à l'Union de former un nouveau gouvernement en 
Allemagne, dans une nouvelle constellation", avait-elle lancé samedi lors de son dernier 
meeting, à Berlin, à l'issue d'une campagne atone où elle s'est gardée de faire la moindre 
promesse. 
 
La CDU a battu campagne en misant tout sur la popularité record de la chancelière, quitte à 
éviter les débats de fond. 
 
La sécurité avait été renforcée dans le pays, singulièrement dans les gares et les aéroports, 
alors qu'à l'approche du scrutin des menaces de militants islamistes ont circulé sur internet, 
dont un message sous-titré en anglais et en allemand du chef d'Al-Qaïda, Oussama Ben Laden. 
Seuls cinq des partis en lice franchissent la barre des 5% requise pour entrer au Bundestag, 
selon ces projections. 
Die Linke, qui déborde le SPD sur sa gauche, fait un bond de 8,7% en 2005 à entre 12,5 et 
12,9%. Les Verts enregistrent eux un résultat record de 10,2 à 10,6%, franchissant pour la 
première fois la barre des 10%. 
 
De nombreux dossiers économiques attendent le gouvernement Merkel II, dont l'accroissement 
annoncé du chômage, l'augmentation des déficits et les difficultés du système éducatif et de 
santé, alors que le pays commence à sortir de la récession. 
 
L'engagement de l'Allemagne en Afghanistan figurera aussi à l'ordre du jour. CDU et FDP ont 
déjà dit vouloir revenir sur l'abandon programmé de l'énergie nucléaire. 
 
Les échos 28 septembre 2009 
 
Après EDF, Henri Proglio doit convaincre les actionnaires de Veolia 
 
Le futur président d'EDF, Henri Proglio, va affronter aujourd'hui son propre conseil, celui de 
Veolia Environnement. Ordre du jour : la convocation d'une assemblée générale pour passer 
d'une organisation en conseil d'administration à celle en conseil de surveillance, qu'il entend 
présider. 
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Henri Proglio a été nommé hier soir administrateur d'EDF pour la deuxième fois de sa vie, mais 
cette fois-ci avec la mission de présider l'électricien public et non plus seulement son comité 
stratégique. Le patron de Veolia Environnement pourrait succéder rapidement à Pierre 
Gadonneix, qui était candidat à sa propre succession et dont le mandat expire le 22 novembre. 
On parle d'une passation des pouvoirs dès le lendemain de l'assemblée générale, qui est 
convoquée le 5 novembre, et lors de laquelle il sera également proposé aux actionnaires de 
modifier les statuts d'EDF pour autoriser le paiement de dividendes ou d'acomptes sur 
dividende en actions. Henri Proglio sera également entendu par la commission des Affaires 
économiques de l'Assemblée nationale.  

Les administrateurs proposés 

Parmi les six administrateurs qui ont été proposés hier soir au conseil figurent également 
Philippe Crouzet, président du directoire de Vallourec, Mireille Faugère, directrice générale de 
la branche voyageurs France Europe de la SNCF, Bruno Lafont, PDG de Lafarge, Pierre 
Mariani, administrateur délégué de Dexia, et Michael Jay, ancien ambassadeur de Grande-
Bretagne en France, au moment où l'Angleterre devient un marché clef pour l'électricien.  
Avant de prendre les rênes d'EDF, le président de Veolia va affronter son propre conseil, 
aujourd'hui en fin d'après-midi. Ordre du jour : la convocation d'une assemblée générale pour 
passer d'une organisation en conseil d'administration à celle en conseil de surveillance. En toile 
de fond, l'idée d'en proposer la présidence à Henri Proglio, qui aimerait confier le directoire à 
Antoine Frérot. Si la question est posée, cela signifie sans doute que Nicolas Sarkozy a accepté 
que le futur patron d'EDF conserve la présidence non exécutive de Veolia. 
Le patron actuel du géant des services à l'environnement est viscéralement attaché à son 
entreprise, dans laquelle il travaille depuis plus de trente ans. Par ailleurs, il ne voit pas 
pourquoi il n'aurait pas le droit au même traitement que Gérard Mestrallet, patron de GDF Suez 
et président du conseil d'administration de Suez Environnement. Mais, pour des raisons de 
gouvernance, ses actionnaires pourraient lui résister, et lui rappeler que Veolia est (encore) une 
entreprise privée.   
La grande question est maintenant de savoir quelle sera la stratégie d'Henri Proglio chez EDF. 
Pour le Premier ministre, François Fillon, l'électricien doit avoir trois objectifs principaux : « Une 
plus grande efficacité de son dispositif nucléaire, améliorer son offre au consommateur et 
mettre en cohérence son dispositif international » , a-t-il indiqué dans une interview au « Journal 
du dimanche ».  
Hier soir, au cours du Grand Jury RTL - « Le Figaro » - LCI, la ministre de l'Economie, Christine 
Lagarde, a ajouté : « Ce qui est important, de mon point de vue, c'est qu'on consolide le cîur 
de métier » d'EDF. C'est-à-dire « qu'on soit capable de démontrer la puissance à travers le 
monde des compétences nucléaires françaises. » Concernant le projet de rapprochement entre 
l'électricien et Veolia que nourrit Henri Proglio, Christine Lagarde s'est montrée plus mesurée. 
« On verra sur pièces, sur place, et en fonction du plan stratégique » qu'il proposera de mettre 
en îuvre.  

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/veolia_environnement.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/vallourec.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/lafarge.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/dexia.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/gdf_suez.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/suez_environnement.htm?xtor=SEC-3167
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Chantiers à l'international 

Les chantiers ne manquent pas, à commencer par l'international. Au cours des douze derniers 
mois, EDF a acheté le britannique British Energy pour 13,5 milliards d'euros et lancé un projet 
de coentreprise avec l'américain Constellation pour 4,5 milliards de dollars. Ces projets ont un 
objectif : développer le réacteur nucléaire EPR à l'international. Mais à environ 5 milliards 
d'euros par réacteur, cela aura un coût. La société pourra-t-elle, et voudra-t-elle, l'assumer alors 
qu'elle cherche à se désendetter ?  
Dans le même temps, l'électricien va poursuivre son programme d'investissements en France, 
avec un coup de collier particulièrement dans les réseaux de distribution et de transport, et 
l'allongement de la durée de vie des centrales nucléaires existantes. La priorité ne sera pas 
seulement de rattraper les retards d'investissements des dix dernières années, mais aussi 
d'améliorer la disponibilité du parc nucléaire français. Malgré de nombreux efforts, celle-ci reste 
en effet inférieure à celle de ses rivaux. 
Mais le sujet le plus urgent, outre la finalisation du projet avec Constellation, sera 
d'accompagner la réforme du marché de l'électricité en cours de préparation par le 
gouvernement. Il s'agit pour EDF de vendre son énergie nucléaire à ses concurrents tout en 
permettant aux Français de conserver les avantages compétitifs du nucléaire. Défendre des 
prix de vente en gros avantageux pour son groupe sera le premier bras de fer d'Henri Proglio 
avec l'Etat, son actionnaire majoritaire. 
 
La CGT voit d'un bon îil le changement de pr®sident 
Henri Proglio était le candidat à la présidence d'EDF qui avait la préférence de la CGT. 
L'organisation, qui représente plus d'un salarié sur deux de l'entreprise publique, plaide depuis 
longtemps pour un patron d'industrie.  

La réaction de la fédération de l'énergie CGT à l'arrivée d'Henri Proglio à EDF a été aussi sobre 
que rapide. Dès hier soir, elle a souligné le « besoin de relancer la politique industrielle 
d'EDF »et de renforcer « la cohérence du groupe EDF ». Pas un mot sur l'homme. « Nous 
avons toujours privilégié le débat sur les orientations mises en îuvre (é) plut¹t que sur les 
désignations de tel ou tel PDG », précisait le secrétaire général de la confédération cégétiste, 
Bernard Thibault, aux « Echos » mi-septembre. La raison en est simple : la centrale ne veut pas 
se lier les mains pour l'avenir et sait parfaitement qu'au-delà des orientations générales les 
désaccords de fond ne manqueront pas quel que soit le futur numéro un. 

Un profil de patron social 

On ne peut donc pas dire que le PDG de Veolia était le candidat de la CGT. Mais il est 
clairement celui qui avait la préférence de l'organisation, qui représente plus d'un salarié d'EDF 
sur deux. 
 
En 2004, déjà, la CGT aurait vu d'un bon œil l'arrivée d'Henri Proglio, mais son amitié avec le 
PDG sortant l'avait conduit à refuser. Ce n'est pas pour le desservir, compte tenu de l'estime de 
la centrale pour François Roussely. Depuis, le dirigeant est entré au conseil d'administration 
d'EDF et a pris les rênes de son comité stratégique, deux instances où siègent des 
représentants des salariés. En outre, le profil d'Henri Proglio correspond à ce que réclame la 
fédération cégétiste de l'énergie à cor et à cri depuis des années : ce n'est ni le parachutage 
d'un membre de cabinet ni l'arrivée d'un financier, mais celle d'un patron d'industrie. Un patron 
d'industrie qui a, en outre, une pratique de l'international alors que l'EPR impose de se 
développer à l'étranger. Quant à la perspective d'un rapprochement avec Veolia, elle est plutôt 
bien vue, car elle ne constitue pas une menace d'ouverture supplémentaire du capital. Enfin, 
Henri Proglio a un profil de patron social. 
 
Difficile de savoir combien l'opinion de la CGT a pesé dans la décision de Nicolas Sarkozy. 
Sauf à constater que cela faisait longtemps qu'un nouveau patron d'EDF n'avait pas été 
accueilli ainsi.  

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le président de la République a-t-il pris soin auparavant de tester l'idée directement avec des 
responsables cégétistes fédéraux ou confédéraux ? « Il n'y avait pas besoin de cela pour savoir 
ce que nous pensions », s’amuse un responsable de la CGT. 
 
Henri Proglio succède à Pierre Gadonneix à la tête d'EDF 
 
PARIS (Reuters) - Henri Proglio, l'actuel P-DG de Veolia, prendra la tête d'EDF après avoir reçu 
le feu vert du conseil d'administration du groupe, mettant fin à plusieurs semaines de 
spéculation sur la présidence de la deuxième capitalisation boursière française. 
 
"Sous réserve de la décision des organes sociaux de l'entreprise, monsieur Proglio sera nommé 
président directeur général d'EDF par décret du Président de la République", a indiqué le 
Premier ministre François Fillon dans un communiqué. 
 
Une assemblée d'actionnaires prévue jeudi 5 novembre doit encore entériner la nomination 
d'Henri Proglio comme administrateur, mais le vote est assuré, l'Etat étant propriétaire de près 
de 85% des actions de l'électricien. 
 
"Le gouvernement entend, sans attendre l'adoption de la loi organique qui en fera une 
obligation, consulter les deux assemblées sur la candidature de Henri Proglio", indique 
également Matignon. 
 
La consultation du Parlement est prévue dans le cadre de la révision constitutionnelle de juillet 
2008 pour certaines nominations, notamment à des postes de responsabilités économiques. 
Une loi organique doit encore en préciser le cadre. 
 
François Fillon a indiqué dans un entretien accordé au Journal du Dimanche que trois objectifs 
principaux seraient assignés au nouveau P-DG: "une plus grande efficacité de son dispositif 
nucléaire, améliorer son offre au consommateur et mettre en cohérence son dispositif 
international". 
 
En appelant à une forte hausse des prix de l'électricité en France, l'actuel P-DG d'EDF, Pierre 
Gadonneix, 66 ans, a déclenché en juillet une tempête politico-médiatique qui l'a mis dans une 
position délicate pour son maintien à la tête du groupe français 
 
"NÉCESSITÉ DE PASSER LA MAIN" 
Interrogée lors de l'émission Le Grand Jury RTL-Le Figaro-LCI la ministre de l'économie 
Christine Lagarde avait fait valoir dimanche "la nécessité de passer la main, de changer 
d'équipe et de renouveler les troupes". 
 
Selon différents journaux, Henri Proglio pourrait rester comme administrateur, voire comme 
président du conseil de surveillance de Veolia à la suite d'un changement de statut du groupe. 
 
Ce possible cumul de mandats est vivement contesté par l'opposition socialiste. 
 
"La nomination d'Henri Proglio à la tête d'EDF, qui pourrait de surcroit rester au cœur de la 
gouvernance de Veolia, marque une nouvelle concentration de l'économie française entre les 
mains de quelques-uns, que le Parti socialiste dénonce", estime le PS dans un communiqué. 
 
Selon la presse, un conseil d'administration de Veolia doit se tenir lundi pour se pencher sur la 
succession d'Henri Proglio sur le passage éventuel d'une organisation en conseil 
d'administration à celle en conseil de surveillance et directoire. 
 
 

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
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Antoine Frérot, directeur du pôle "eau" du groupe d'environnement, à la tête de Veolia, est 
donné favori pour succéder à Henri Proglio. Les noms de Jean-Marc Espalioux, ancien 
directeur financier de la Générale des eaux et ex-membre du conseil d'administration d' Accor, 
ainsi que celui de Patricia Barbizet, présidente du comité d'investissement du FSI et présidente 
du conseil de surveillance de PPR, ont également un temps circulé. 
 
Un rapprochement entre les deux groupes pourrait avoir lieu sous la forme d'une augmentation 
de la participation d'EDF dans Veolia. 
 
EDF pourrait ainsi faire passer sa part à 13% ou 14% dans le capital de Veolia contre 3,9% 
actuellement, dans le cadre de la renégociation des accords sur leur filiale commune de 
services énergétiques Dalkia, selon la presse. 
 
Pour les observateurs le futur P-DG devra aussi s'employer à réduire la dette, à placer le 
groupe au cœur d'une politique énergétique directement pilotée par l'Elysée et à négocier avec 
doigté les futures hausses tarifaires. 
 
Les échos 29 septembre 2009 
Veolia étudie sa transformation en société à directoire et conseil de surveillance 
 

Le conseil d'administration de Veolia, qui s'est tenu hier soir, a validé le projet de son actuel 
président, Henri Proglio, qui a par ailleurs été chaleureusement félicité. Le comité des 
rémunérations se prononcera sur son successeur et sur le changement de gouvernance de 
l'entreprise. 

 

 
 
Une page se tourne pour le groupe Veolia Environnement. Le conseil d'administration de 
l'entreprise de services à l'environnement qui s'est réuni hier en fin de journée s'est déroulé 
sans anicroche. Un communiqué doit être publié officiellement ce matin, mais, selon nos 
informations, l'ensemble des administrateurs a tenu à féliciter chaleureusement le président du 
groupe, Henri Proglio, futur président d'EDF. Les administrateurs ont émis le souhait qu'il 
conserve le poste de président non exécutif au sein de l'entreprise et également celui que le 
choix du directeur général soit confié au comité des rémunérations composé de Serge Michel, 
qui fut président du groupe Vinci, de Daniel Bouton, ancien président du conseil de la Société 
Générale, et de Louis Schweitzer, ex-président de Renault.  

http://www.lesechos.fr/accor.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/ppr.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/veolia_environnement.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/vinci.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/societe_generale.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/societe_generale.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/renault.htm?xtor=SEC-3167
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La question de savoir si la gouvernance de l'entreprise doit être modifiée en conseil de 
surveillance et directoire a également longtemps été discutée et devra elle aussi être soumise 
au conseil des rémunérations. Sur le fond, aucune opposition ne s'est exprimée ouvertement 
face à ce projet. 
 
Henri Proglio, qui a passé trente-six ans au sein de l'entreprise, souhaite prendre la présidence 
du conseil de surveillance. Le processus de décision qui devrait conduire l'entreprise à changer 
de statut prendra quelques semaines, la décision devant être soumise à l'assemblée générale, 
qui devrait se tenir un peu avant ou un peu après, celle d'EDF prévue le 5 novembre prochain. 
Antoine Frérot, présenté depuis quelques jours comme le dauphin désigné d'Henri Proglio, 
devrait donc être d'abord adoubé d'ici à quelques semaines par le conseil des rémunérations. 
 
Après avoir longtemps pesté contre la fusion Suez-GDF, Henri Proglio opère un subtil 
rapprochement stratégique entre les deux sociétés de services, dont les clients sont les 
entreprises et les particuliers. L'étape suivante prévoit un rapprochement capitalistique, EDF et 
Veolia ayant en commun une société commune, Dalkia, dont le métier est le service à l'énergie. 
Selon le schéma privilégié, le groupe d'environnement devrait proposer à EDF l'échange des 
34 % du capital que ce dernier détient dans Dalkia en échange de titres Veolia. L'électricien 
passerait du statut d'actionnaire minoritaire d'une société non cotée à celui de premier 
actionnaire de Veolia Environnement. Selon la manière dont Dalkia sera valorisé, EDF 
détiendrait entre 13 % et 15 % du capital. Et l'énergéticien passerait devant la Caisse des 
Dépôts, qui possède 9,5 % de Veolia. Les deux groupes contrôleraient près du quart du capital 
de l'entreprise, rendant difficile toute prise de contrôle hostile. Et Veolia récupérerait sans 
débourser un centime la maîtrise de son quatrième métier, les services à l'énergie. Actif dans 
les secteurs de l'eau, de la collecte, du traitement des déchets et des transports collectifs, 
Veolia réalise les trois quarts de son chiffre d'affaires hors de France et pourrait faire bénéficier 
EDF de son carnet d'adresses. 
 
Politiquement, le message n'est cependant pas encore totalement passé. Hier, le Parti 
socialiste faisait ainsi remarquer qu'un rapprochement entre EDF et Veolia ne repose sur 
« aucun fondement économique », ont dénoncé les secrétaires nationaux PS à l'industrie et 
l'énergie, Guillaume Bachelay et Aurélie Filipetti.  
 
Jeunes : Nicolas Sarkozy présente son plan, le RSA fait débat 
 

En déplacement à Avignon, le chef de l'Etat devrait annoncer aujourd'hui l'extension sous 
condition du revenu de solidarité active aux jeunes actifs. Une mesure qu'a critiquée, hier, le 
secrétaire général de l'UMP, Xavier Bertrand. 
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Après les mesures d'urgence, les mesures structurelles. Le chef de l'Etat doit annoncer 
aujourd'hui, lors d'un déplacement à Avignon auquel participe le haut-commissaire à la 
Jeunesse, ce qu'il reprend du Livre vert sur la jeunesse élaboré par la commission réunie sous 
l'égide de Martin Hirsch. 
 
L'extension du revenu de solidarité active aux jeunes actifs de moins de 25 ans même sans 
charge de famille devrait en constituer la mesure phare. L'idée serait de conditionner le 
bénéfice de la mesure à la justification de deux ans de travail dans les trois dernières années 
(« Les Echos » du 16 septembre). 

Condition d'activité 

Avant même son annonce officielle, la mesure provoque pourtant des grincements de dents 
dans la majorité : ce n'est pas le bouillonnant président du groupe UMP à l'Assemblée 
nationale, Jean-François Copé, mais le secrétaire général de l'UMP, Xavier Bertrand, qui s'en 
est fait le porte-voix, hier. « Les jeunes n'ont pas besoin d'un RSA jeunes comme ils n'avaient 
pas besoin hier d'un RMI-jeunes ou d'un SMIC-jeunes ; ils ont besoin d'un emploi et il faut 
mettre avant tout la priorité sur l'emploi des jeunes », a-t-il déclaré sur France 2. La condition 
d'activité fixée pour en bénéficier devrait néanmoins rassurer l'UMP. 
 
Le coût du dispositif - entre 200 et 500 millions d'euros selon la commission Hirsch - inquiète 
aussi les élus de la majorité. Mais la mesure va dans le sens de ce que réclament les syndicats. 
D'ailleurs, comme pour faire contrepoids à la prise de position de l'ancien ministre des Affaires 
sociales, la CFDT a réclamé de nouveau hier dans un communiqué de « mettre fin à l'exclusion 
des jeunes salariés du RSA ». 

Service public de l'orientation 

De toutes les mesures pour les 16-25 ans inscrites dans le Livre vert, le RSA-jeune est la plus 
emblématique, mais ce n'est qu'une parmi cinquante-sept. Deux autres sujets sont déjà en 
cours de concrétisation. Ils ont en effet été traités lors de la discussion du projet de loi sur la 
formation professionnelle au Sénat, la semaine dernière. Il s'agit de l'interdiction des stages 
hors cursus et de la mise en place d'un service public de l'orientation. Le texte, qui passera en 
commission mixte paritaire le 6 octobre, consacre le droit, pour toute personne, à être 
« informée, conseillée et accompagnée en matière d'orientation professionnelle », et prévoit un 
« rapprochement » des organismes nationaux en la matière : Onisep, Centre-Info et Centre 
d'information et de documentation jeunesse (CIDJ). 
 
L'Unef, elle, sera certainement déçue. Si l'octroi d'une dixième mensualité aux étudiants 
boursiers est envisagée, le syndicat étudiant sait depuis longtemps que son projet d'allocation 
autonomie n'a pas été retenu. Pas plus que celui d'une dotation autonomie - un capital de 1.000 
à 4.000 euros selon les revenus des parents -, dont Martin Hirsch reconnaissait en juillet n'avoir 
pas obtenu la généralisation. Mais il espérait obtenir son expérimentation.  
 
Enviro 2B 29 septembre 2009 
ENERGIE ï Gauthier Louette président de SPIE 
 

 
 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

12 

12 12 

Avec le départ à la retraite du Jean Monville, prévu en décembre prochain, c'est l'actuel 
directeur général, Gauthier Louette qui sera proposé au conseil d’administration du groupe à la 
fin de l'année, comme président-directeur général de SPIE. 
 
Après une longue carrière chez SPIE, au cours de laquelle il a profondément transformé le 
groupe en conduisant son repositionnement stratégique, Jean Monville prendra sa retraite le 31 
décembre 2009 au terme de son mandat de président. Il restera administrateur de l’entreprise 
et participera à ce titre aux comités du conseil d'administration (audit, acquisitions, 
rémunérations), précise le communiqué de SPIE. 
 
La nomination de Gauthier Louette en qualité de président-directeur général de SPIE à compter 
du 1er janvier 2010 sera proposée au conseil d'administration du 18 décembre 2009. Diplômé 
de l’Ecole polytechnique, Gauthier Louette a débuté sa carrière chez SPIE en 1986 comme 
ingénieur de chantier. Il est directeur général de SPIE depuis 2003. 
 
Bati actu 28 septembre 2009 
 
Les salariés de Cégélec en grève pour conserver leurs avantages 
 
Plusieurs sites du spécialiste d'ingénierie électrique, Cegelec, ont été touchés par des grèves 
lundi. Ces mouvements concernent le remboursement des frais de déplacement et la politique 
salariale.  
 
Un mouvement de grève a touché lundi plusieurs sites de Cegelec à l'appel de la CGT. Les 
raisons de cette contestation reposent sur les frais professionnels. 
  
«La moitié des chantiers est affectée aujourd'hui, beaucoup d'agences sont fermées dans le 
Nord et l'Est (Wasquehal, Mulhouse, Le Havre, Rouen, Dunkerque), l'Ouest (Nantes, 
Cherbourg, Caen, Le Mans, Quimper) et des piquets de grève sont présents à Lyon, Montluçon, 
Marseille, Montpellier, Choisy-le-Roi», a déclaré à l'AFP Eric Fatoux, délégué CGT. Si le 
syndicat revendique une grève de près de 35% du personnel, la direction ne compte de son 
côté qu’une dizaine d’agences en grève sur les 120 sites. 
 
Les réclamations 
 
Quant aux réclamations, la CGT dénonce le nouveau barème de remboursement des frais de 
déplacement qui concerneraient le trajet depuis l'agence dont dépendent les salariés jusqu'au 
chantier et non plus du domicile au chantier, soit une perte allant de 300 à 1.300 euros par mois 
pour certains salariés. 
 
Pour sa défense, la direction souligne que cette mesure a été prise pour «se mettre en 
conformité avec l'Urssaf à la suite du redressement d'une des six filiales françaises de 
Cegelec». Pour la CGT, «les frais étaient une manière de compenser la faiblesse des salaires». 
 
Pour rappel, le fonds Qatari Diar, qui a acquis Cegelec en 2008, va prochainement le céder à 
Vinci, en échange d’une entrée au capital du grand groupe de construction. 
 
Bourse reflex «30 septembre 2009 
Lettre de menace de suicide d'un salarié Cegelec: numéro vert créé dans le Pas-de-
Calais 
 
L'entreprise Cegelec va mettre en place un numéro vert pour ses personnels du site de Douvrin 
(Pas-de-Calais) après qu'un de ses salariés a menacé par lettre anonyme de se suicider en 
raison de ses conditions de travail, a-t-on appris mercredi de source syndicale et patronale. 
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AFP 1 octobre 2009 

Recomposition syndicale : les dirigeants de la CFTC cheminots démissionnent et 

rejoignent la CFDT ! 
Coup de tonnerre dans le monde syndical ferroviaire : la grande majorité des dirigeants de la 
CFTC cheminots a décidé de démissionner de la centrale chrétienne. 
 
Dans un communiqué diffusé ce matin, Catherine Clouzet (présidente), Alain Pottier (secrétaire 
général), Eric Dumez (vice-président) et Philippe Flamme (secrétaire général adjoint) déclarent 
rejoindre la fédération CFDT des cheminots. 
 
Voici le texte du communiqué... 

o "En profond désaccord avec notre confédération depuis de nombreuses semaines 
sur lôimpact de la loi sur la représentativité syndicale, le bureau exécutif de la 
fédération CFTC des cheminots a démissionné en bloc de l'ensemble de ses 
mandats en date du 22 septembre 2009. Cette décision contribue à la 
recomposition syndicale à la SNCF et favorisera une démarche de progrès social." 

 
D'autres départs semblent être effectifs depuis plusieurs jours et semaines. 
 
Ainsi, la recomposition syndicale dans les transports ferroviaires n'en finit pas de faire des 
vagues. 
 
On remarquera que cette démission massive est un très mauvais coup porté contre les espoirs 
de la fédération FO des cheminots qui avait annoncé à son bureau fédéral que l'alliance avec la 
CFTC était "bien avancée". L'organisation FO comptait en effet sur une fusion avec la 
fédération chrétienne pour obtenir les 10 % nécessaires à sa représentativité. 
 
Ce départ collectif augure bien mal de cet espoir qui semble difficile, voire impossible, à 
atteindre, compte tenu des rapports de force actuels et futurs. 
 
Il conviendra d'analyser avec précision le jeu des fédérations et des confédérations dans le 
schéma d'une recomposition syndicale encore très agitée, en particulier dans les transports. 
 
La Tribune 28 septembre 2009 
 
Lôintersyndicale est en qu°te dôun nouveau souffle 
 
Malgré la défection de Force ouvrière, sept syndicats tenteront aujourd’hui de relancer la 
mobilisation contre le gouvernement. Un exercice délicat. 
Le 7 octobre ne sera donc pas une grande journée de mobilisation, avec manifestations et 
arrêts de travail, marquant en fanfare la « rentrée sociale » dans l’Hexagone. Une partie des 
syndicats français ? CGT en tête ? avait pourtant la tentation de s’appuyer sur la « journée du 
travail décent » organisée par la Confédération internationale des syndicats pour relancer le 
mouvement social. Ils ont été contraints de revoir leurs ambitions à la baisse. 
 
Lors de la réunion de l’intersyndicale qui se tient aujourd’hui, la CGT, la CFDT, la CFTC, l’Unsa, 
la CFE-CGC, la FSU et Solidaires devraient donc avaliser les actions lancées par leurs 
structures locales (rassemblement, conférences de presse ?). Plus modestement, au niveau 
national, les syndicats pourraient décider, ce soir, d’une prise de parole de leurs leaders à 
l’occasion du rassemblement prévu devant le Medef par les organisations franciliennes.  
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« Nous sommes un peu déçus qu’on ne puisse pas aller plus vite et plus loin, mais nous allons 
faire en sorte que les salariés ressentent cette date comme l’occasion d’exprimer leur 
mécontentement », plaidait, en fin de semaine, Maryse Dumas (CGT). 
 
cavalier seul 
En dépit de ce volontarisme, l’intersyndicale peine, depuis l’échec de sa dernière manifestation 
le 13 juin, à reconstituer son unité. Certes, aujourd’hui, la CFTC, qui n’était pas venue à la 
précédente réunion le 8 septembre, sera présente. En revanche, FO a décidé de poursuivre 
son cavalier seul. « Nous n’allons pas à cette rencontre car son objet est de préparer le 7 
octobre. Or nous ne voulons pas nous associer à ce que nous considérons comme le 
dévoiement d’une journée mondiale », précise René Valladon, secrétaire confédéral de FO. 
Une posture que jugent sévèrement ses homologues : « Le jour où FO estimera qu’être hors de 
l’intersyndicale est dangereux pour elle, elle reviendra », assène le responsable d’une autre 
organisation. 
 
Ces querelles reflètent aussi l’incapacité de l’intersyndicale à imaginer des actions communes 
suffisamment fortes pour infléchir la position du gouvernement ou du patronat. Pour l’instant, 
sept des huit organisations estiment qu’elles ont intérêt à maintenir un cadre unitaire. « Il y a 
des questions d’ampleur qui se profilent, notamment la question des chômeurs en fin de droit », 
insiste Jean Grosset (Unsa). Mais parallèlement, plusieurs syndicats ont lancé des actions sous 
leur seule bannière. Ainsi, à partir de demain et pendant trois jours, la CFDT organise des 
rencontres entre sa direction confédérale et des militants dans 150 entreprises ? 
 
Vers un RSA pour les jeunes actifs 
 
Le chef de l’État dévoilera demain les mesures de son plan jeunes. 
 
La date est enfin calée. Après plusieurs hésitations, c’est finalement demain que le président de 
la République annoncera, lors d’un déplacement à Avignon avec Martin Hirsch, haut-
commissaire à la Jeunesse, et Laurent Wauquiez, secrétaire d’État à l’Emploi, des mesures en 
faveur des 16-25 ans. 
 
Ce plan jeunes, directement inspiré du livre vert pour la jeunesse, rendu public en juillet et 
comportant une cinquantaine de propositions, faisait encore hier l’objet d’arbitrages à l’Élysée. 
La mesure phare de ce plan ? Qui sera intégré dans le budget 2010 d’après François Fillon ? 
devrait être l’ouverture du revenu de solidarité active (RSA) aux jeunes. Lesquels pour le 
moment ne peuvent en bénéficier, sauf s’ils ont une charge de famille. 
 
Pour ne pas fâcher ceux qui, dans les rangs de l’UMP, ne veulent pas entendre parler d’un 
revenu minimum dès 18 ans, estimant que cela favoriserait l’assistanat au détriment du travail, 
Nicolas Sarkozy devrait annoncer, selon « Le Journal du dimanche », que l’accès au RSA sera 
ouvert aux jeunes, mais à condition qu’ils aient travaillé deux ans au cours des trois dernières 
années. 
 
« justice sociale » 
Cette mesure défendue par le haut-commissaire à la Jeunesse, Martin Hirsch, au nom de la 
« justice sociale », ne sera pas la seule annonce. Nicolas Sarkozy devrait également reprendre 
à son compte d’autres préconisations de la commission Hirsch. On peut notamment citer la 
création d’une dotation autonomie qui permettrait au jeune de financer un projet précis, la mise 
en place d’un service public de l’orientation territorialisé (Spot), la création d’un service civique 
facultatif, l’obligation de former les jeunes jusqu’à 18 ans ainsi que ceux qui quittent l’école sans 
diplôme ou bien encore la mise en place d’aides favorisant l’accès au logement des jeunes. 
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Difficile pour le moment de chiffrer le coût de ce plan, d’autant que certaines mesures pourront 
être financées par le biais de redéploiements budgétaires. Tandis que d’autres, comme Martin 
Hirsch l’avait déjà fait avec le RSA, feront l’objet d’expérimentations en région avant d’être 
généralisées à l’ensemble du territoire.  
 
Comment favoriser lôemploi des seniors  
 
Alors qu’un décret oblige les entreprises à mettre en place un plan senior d’ici à la fin de 
l’année, les initiatives se multiplient pour mettre ou remettre les plus de 50 ans au travail. Voici 
quatre bonnes pratiques. 
 
Désormais, les DRH vont devoir accorder une attention particulière à leurs salariés seniors. Et 
ce avant le 31 décembre 2009. Alors qu’en France seuls 38 % des plus de 55 ans sont en 
activité, deux décrets (*) publiés fin mai obligent toutes les entreprises de plus de 50 salariés à 
instaurer un « plan seniors » d’ici à la fin de cette année, sous peine d’une pénalité de 1 % de 
leur masse salariale. Le plan doit fixer un objectif chiffré (non précisé) d’emploi des plus de 50 
ans et définir un ensemble d’actions pour favoriser l’emploi des seniors. Ce gros bâton est-il 
pourtant nécessaire alors que les entreprises commencent à découvrir les atouts des seniors ? 
et à les gérer autrement que par la sortie ? Tour d’horizon des bonnes pratiques. 
 
éviter les a priori 
Trop chers, pas assez performants ? les quinquas sont rarement vus d’un bon ?il par les 
recruteurs. Pourtant, « les seniors ont le réseau et l’expertise. Quant au salaire, ça se 
négocie », rétorque Jack Gaïtelli, de l’association Objectif 50. D’ailleurs, des entreprises comme 
Auchan ont instauré des formations pour sensibiliser les managers aux stéréotypes sur les 
seniors. Autre exemple, l’Association française des banques (AFB), qui a signé en 2008 un 
accord de non-discrimination sur l’âge. 
 
Anticiper les fins de carrière 
Afin de remotiver des seniors découragés par l’absence de perspectives, les bilans à mi-
carrière se sont multipliés. Alstom a instauré depuis 2006 des entretiens individuels dès 45 ans 
afin d’aborder le sujet encore tabou de la fin de carrière. Comme solution d’aménagement, des 
entreprises ont opté pour la réduction progressive de l’activité : Air France propose ainsi de 
passer au temps partiel à 80 % dès 57 ans. Une option qui permet le passage en douceur vers 
la retraite, mais qui ne favorise pas le maintien dans l’emploi. 
 
des postes plus adaptés 
Conscientes du risque d’usure professionnelle, des industries comme Renault et PSA ont 
travaillé sur l’ergonomie de leurs postes de travail. Afin de redonner un nouvel emploi aux 
quinquas, Michelin leur propose des missions de conseil en interne. Alors que les seniors se 
voient parfois cantonnés sur des postes voués à disparaître, des entreprises cherchent à les 
redéployer. En 2003, Axa a ainsi conclu un accord destiné à faire migrer ses salariés de plus de 
47 ans, dont l’emploi se voyait menacé, vers des postes de commerciaux. 
 
Améliorer la formation 
Seuls 20 % des 55 ans et plus ont accès à une formation contre 38 % des 30-35 ans, selon la 
Dares. L’entreprise voit rarement l’intérêt d’investir dans des salariés en fin de carrière et 
réputés ? encore un a priori ? difficiles à former. Mais certaines ont pris conscience de l’enjeu : 
Thales permet ainsi à ses salariés seniors de bénéficier d’un crédit de 100 heures de formation 
afin d’acquérir de nouvelles compétences. Et, pourquoi pas, d’entamer une seconde carrière ? 
Catherine Quignon 
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(*) Décret n° 2009-560 du 20 mai 2009 relatif au contenu et à la validation des accords et des 
plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés, « JO » du 21 mai ; décret n° 2009-564 
du 20 mai 2009 relatif au décompte des effectifs prévu à l’article L. 138-28 du Code de la 
Sécurité sociale pour les accords et plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés, 
« JO » du 21 mai. 
 
La Tribune 29 septembre 2009 
 
LôUnsa se r°ve en grand syndicat 
 
Le leader syndical Alain Olive, qui a choisi son successeur, veut tirer profit de la réforme de la 
représentativité. 
 
Quatre ans pour installer durablement l’Unsa dans le paysage syndical. Telle est l’ambition que 
devrait exposer, aujourd’hui, à l’occasion de sa conférence de presse de rentrée, Alain Olive, le 
secrétaire général du syndicat. Et que les militants devraient entériner lors du congrès qui se 
tiendra du 24 au 26 novembre à Pau. Car si les « petits » syndicats (CFTC, FO), qui 
bénéficiaient grâce au décret de 1966 d’une reconnaissance automatique, voient d’un 
mauvais ?il l’entrée en application des nouvelles règles de représentativité ? pour être 
représentatif, il faut désormais atteindre 8 % des voix au niveau national et 10 % dans les 
entreprises ?, l’Unsa entend, elle, en tirer profit. 
 
Investir le privé 
Très présente jusqu’à maintenant dans la fonction publique ? et tout particulièrement dans 
l’enseignement avec 190.000 de ses 300.000 adhérents ?, l’Unsa se fixe désormais comme 
objectif de progresser dans le privé. En s’appuyant sur la loi d’août 2008 qui lui permet de 
présenter plus facilement qu’auparavant des candidats au premier tour des élections 
professionnelles. En profitant de la crise que traverse la CFE-CGC au niveau national après 
l’échec de la fusion avec l’Unsa, mais aussi, sur le terrain, certaines équipes issues des autres 
« petits » syndicats. Chez Dunlop, Thomson ou le transporteur Norbert Dentressangle, l’Unsa a 
ainsi récemment bénéficié de changements d’étiquette d’élus CGT, FO ou CFE-CGC. 
 
En 2013, quand sera mesurée l’audience de chaque organisation, l’Unsa table donc sur la 
reconnaissance de sa représentativité dans le commerce et les services. Le seuil sera plus 
compliqué à franchir dans l’industrie et hors de portée dans la construction. À la tête du 
syndicat depuis 1994, Alain Olive sollicitera un nouveau mandat en novembre. Mais il ne devrait 
l’assumer que pendant deux ans avant de passer la main à Luc Bérille, issu du syndicat des 
enseignants. À charge pour lui de faire grandir l’Unsa ? 
 
La Croix 29 septembre 2009 
 
Les départements inégaux devant le chômage 
 
Selon une étude publiée hier, le chômage devrait atteindre 9,7 % fin 2009 en métropole, mais il 
variera du simple au double selon les départements. 
 
Il vaut mieux chercher du travail en Lozère ou dans le Cantal que dans l’Hérault ou le Gard. 
C’est ce que conclut une étude inédite sur les prévisions de chômage par département pour la 
fin de l’année 2009, publiée hier par le jeune cabinet d’analyse économique Asterès, fondé il y a 
trois ans. Si Asterès prévoit que la France métropolitaine terminera l’année avec un taux de 
chômage de 9,7 % - une prévision plus optimiste que l’Insee, qui tablait en juin sur 10,1 % -, 
elle estime que « cette moyenne nationale masque des différences territoriales assez 
spectaculaires » puisque la Lozère (6 %) serait en quasi plein-emploi tandis que l’Hérault 
(13,7 %) connaîtrait une « situation de chômage de masse critique ».  
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Parmi les départements les plus touchés en fin d’année, selon Asterès, figureront, derrière 
l’Hérault, le Gard (13,4 %), les Ardennes et les Pyrénées-Orientales (13,3 %), le Pas- de-
Calais, l’Aisne ou le Nord (13,2 %), ainsi que l’Aude (12,6 %), les Bouches-du-Rhône (12 %) et 
la Somme (11,6 %). Bref, des territoires très différents. « Parmi les plus forts taux de La Lozère 
(6 %) serait en quasi plein-emploi tandis que tliérautt (13,7 %) connaîtrait une situation de 
chômage de masse critique ». chômage, explique Nicolas Bouzou, directeur d’Asterès, on 
retrouve des départements agricoles, comme l’Aisne ou les Ardennes, touchés par la baisse 
structurelle du nombre d’exploitations, et des départements industriels (Somme, Nord et Pas-
de-Calais) très impactés par la crise. » Mais, de façon plus surprenante, sont aussi 
particulièrement touchés des départements pourtant connus pour leitr dynamisme économique. 
Ainsi, poursuit Nicolas Bouzou, « la zone de Montpellier est victime de son succès parce qu’elle 
continue, malgré la récession, à attirer de nombreux ménages, que le marché du travail n’arrive 
plus à absorber. » À l’inverse, les départements qui, d’après Asterès, afficheront le plus faible 
taux de chômage sont, derrière la Lozère (6 %), le Cantal (7 %), l’Essonne (7,1 %), la Mayenne, 
l’Aveyron ou les Yvelines (7,2 %). Viennent ensuite le Gers (7,4 %), la Corrèze (7,6 %), la 
Seine-et-Marne (7,7 %) et l’Ille-et-Vilaine (7,7 %). Soit, là encore, deux types de départements. 
D’abord, on retrouve des territoires, comme les Yvelines, l’Essonne ou l’Ille-et-Vilaine, qui se 
distinguent par une économie habituellement dynamique, et donc plus résistante en période de 
crise. Même si de grandes disparités existent à l’intérieur de ces territoires, comme dans les 
Yvelines, où Versailles et Dourdan, en quasi plein- emploi, côtoient Mantes-la-folie, le chômage 
est deux fois supérieur à la moyenne départementale. D’autre part, analyse Asterès, la Lozère, 
le Cantal, le Gers, la Corrèze ou l’Aveyron « sont caractérisés par une population active atone 
et par l’importance des services administrés dans leur économie ». Autrement dit, commente 
Nicolas Bouzou, « le plein-emploi de ces territoires, qui doit beaucoup au grand nombre de 
fonctionnaires et de retraités, est financé par la redistribution des charges sociales et des 
impôts acquittés dans les territoires plus productifs, comme l’île-de-France ». Autre fait notable 
pour Nicolas Bouzou : la relative bonne tenue de la Corse du Sud (9,7 %) et de la Haute-Corse 
(9,2 %) « où on a longtemps observé un chômage très fort mais soit, après des années d’aides 
massives, on semble assister à un décollage semblable à celui connu autrefois par l’Italie et 
l’Espagne ». 
 
Le Monde 29 septembre 2009 
 
De plus en plus dôentreprises emploient des personnes en grande difficult® 
 
SFR, GDF-Suez, Disneyland ou Adecco, entre autres, embauchent des ex-prisonniers ou 
d’anciennes victimes d’addictions dans des secteurs où la main-d’oeuvre est rare. 
 
A L’Usine, élégant restaurant, installé dans une ancienne chocolaterie, en face du Stade de 
France, à La Plaine-Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), le personnel est à l’image du lieu. Stylé. 
Et pourtant, L’Usine est une entreprise d’insertion. La plupart de ses employés étaient en 
grande difficulté, quand ils ont été recrutés. Souvent - mais pas toujours - sans diplôme. 
Certains sont d’anciens détenus ou en liberté conditionnelle. D’autres ont été victimes 
d’addiction, alcool ou drogue. 
Pour en savoir plus 
" L’insertion au service de l’emploi " ; éd.Alternatives Economiques/Hors-Série Pratique, 
septembre 2007. 
152 p. ; 9,5 euros. 
Un guide complet sur le secteur de l’insertion, les différents acteurs, les réseaux et les bonnes 
pratiques en la matière. 
" Entreprises et insertion. Collaborer et coproduire sur le territoire " ; ed. : Medef/CNEI/CNCE ; 
mai 2008, 81 pages. 
Des dizaines de témoignages de dirigeants d’entreprises ayant fait appel à des entreprises 
d’insertion. Un lexique complète l’ouvrage. Sur Internet : 
http://publications.medef.com/ebook... 

http://publications.medef.com/ebook/plaquette/insertion/show.html
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La plupart des convives, salariés d’entreprise ayant leurs bureaux à proximité, ne sont pas au 
courant, et n’ont pas de raison de s’en douter. Pas plus que ces cadres venus pour un 
séminaire. 
 
Même contraste à Disneyland Paris. Qui sait, parmi les visiteurs de ce parc de loisirs, que 80 
personnes en insertion y sont embauchées chaque année, en CDI, comme serveur, cuistot, 
jardinier, ou vendeur dans l’une des boutiques du parc ? L’opérateur de télécommunication 
SFR en fait autant. Dans ses boutiques ou dans d’autres services de l’entreprise. 
 
De plus en plus d’entreprises traditionnelles font appel à des personnes en insertion. Trois 
grandes écoles de management, l’Essec, Sciences Po et l’Insead, ont d’ailleurs choisi ce sujet 
pour thème de leur conférence-débat organisée, mardi 29 septembre, dans les locaux du 
Monde, à Paris. 
 
Les premiers contrats entre entreprises d’insertion et entreprises traditionnelles se sont souvent 
révélés positifs, et ont rassuré de part et d’autre. " Une meilleure connaissance réciproque a 
permis aux collaborations de se développer ", explique Brigitte Ogée, président de l’Union 
régionale des entreprises d’insertion. D’autant que les deux groupes d’acteurs y ont intérêt. Les 
entreprises d’insertion, bien sûr, car les entreprises traditionnelles sont souvent leurs clientes. 
La société Sita, filiale spécialisée dans la gestion et le traitement des déchets, du groupe GDF-
Suez, leur sous-traite une partie de ses travaux. Le groupe a aussi créé sa propre société 
d’insertion, Sita Rebond. 
 
Les entreprises d’insertion misent aussi sur les grands groupes pour trouver des débouchés 
professionnels à leurs employés. Elles ne peuvent en effet les garder plus de deux ans, le 
temps de leur mettre le pied à l’étrier. Ce pour quoi elles bénéficient d’aides : 9 681 euros par 
an, pour un salarié à temps plein. " Cette aide finance partiellement la formation, les coûts 
d’accompagnement nécessaire ", explique Matthieu Geraads, responsable insertion du groupe 
Alterna Développement (qui gère L’Usine, entre autres). " Nous formons les personnes en 
insertion à un métier. Mais aussi à la recherche d’emploi, aux entretiens d’embauche, à la 
rédaction de curriculum vitae. Nous recommandons ensuite les meilleurs à nos partenaires, les 
chaînes Hilton ou Accor, par exemple, qui nous transmettent leurs offres de postes. " 
 
" Un cercle vertueux " 
De leurs côtés les entreprises traditionnelles perçoivent de mieux en mieux les avantages 
qu’elles peuvent tirer de l’emploi de personnes en insertion. En termes d’image, certes. Pour 
améliorer leur note en matière de responsabilité sociale et sociétale. Mais aussi pour obtenir 
certains marchés publics qui exigent qu’une partie du travail ait été confiée à des personnes en 
insertion. Et, enfin, pour trouver le personnel dont elles ont besoin, dans des secteurs où la 
main-d’oeuvre est rare : dans la restauration, le bâtiment, entre autres. Or " les personnes en 
insertion sont très motivées. Elles ont une plus grande volonté de s’en sortir que les autres. 
Elles sont aussi très reconnaissantes. Et pour un manager, c’est génial de travailler avec une 
équipe motivée, sur laquelle il peut compter ", explique Jean-Noël Thiollier, directeur de l’emploi 
de Disneyland. 
 
Les entreprises de travail temporaires ont même créé des entreprises de travail temporaires 
d’insertion (ETTI) pour répondre à la demande. Le groupe Adecco multiplie les initiatives. En 
investissant dans des entreprises d’insertion, en nouant des partenariats avec d’autres, en 
incitant ses acheteurs à se fournir auprès d’entreprises d’insertion autant que possible, explique 
Jean-François Connan, directeur développement durable et insertion du groupe Adecco. 
 
Pour faire tâche d’huile, SFR organise des forums de l’insertion, qui présentent des entreprises 
d’insertion à ses clients et à son personnel. " C’est un cercle vertueux pour l’emploi. Nos 
collaborateurs s’engagent dans ces actions. Ils en sont fiers.  
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C’est une façon d’attirer des talents ", explique Antonella Desneux, directrice de la citoyenneté 
du groupe SFR. La crise est-elle de nature à remettre en cause ce phénomène ? Pour l’instant, 
cela ne semble pas être le cas. 
 
Les Echos 30 septembre 2009 
 
La fonction publique territoriale a recruté 35.000 agents de plus en 2007 
 
L’arrivée en 2007, dans les régions et les départements, de quelque 50.000 agents transférés 
de l’Etat a faussé les évolutions moyennes des effectifs et des salaires. 
 
Le 23 septembre, lors d’une intervention télévisée en direct de New York, le président de la 
République avait indiqué, en le déplorant, que les collectivités locales recrutent 30.000 
fonctionnaires par an, alors que la fonction publique d’Etat réduit ses effectifs. Quelques jours 
plus tôt, le Premier ministre avait même évoqué le chiffre de 36.000 embauches. Un reproche à 
peine voilé auquel les élus de l’opposition avaient aussitôt réagi avec vigueur. L’étude de l’Insee 
sur les salaires dans la fonction publique territoriale et rendue publique aujourd’hui, apporte 
quelques précisions qui peuvent aider au débat. Au 31 décembre 2007, selon l’institut, la 
fonction publique territoriale comptait 1,75 million d’agents, dont les trois quarts à temps 
complet, sur un total de 5,27 millions de fonctionnaires publics en France. Ces effectifs ont 
augmenté de 5,5% en 2007, essentiellement en raison du transfert cette année-là de près de 
50.000 agents (TOS) de l’Etat. Sans ceux-ci, l’augmentation aurait été de 2%, soit 35.000 
fonctionnaires territoriaux de plus d’une année sur l’autre. Un chiffre qui ne s’écarte guère de la 
moyenne annuelle des vingt dernières années, évaluée par l’Insee à +2,1% sur la période 
1986-2007. La population des cadres (catégorie A) a légèrement régressé, mais avoisine 8% 
du total. Les principaux employeurs demeurent les communes et les communautés de 
communes, qui totalisent un peu plus des deux tiers des fonctionnaires territoriaux. 
 
En ce qui concerne les salaires moyens des agents de la fonction publique territoriale (FPT), 
l’augmentation a été de 1,3 % en euros constants en 2007 (+ 2,8 % en euros courants). Cette 
évolution, indique l’Insee, résulte classiquement de l’augmentation moyenne de la valeur du 
point dans la filière en 2007 (+ 1 %) et des politiques spécifiques des collectivités, en matière de 
primes notamment. Régions : des effectifs doublés 
 
Mais l’arrivée, cette année-là, dans les régions et les départements de la vague d’agents 
faiblement qualifiés transférés de l’Etat a fortement contenu la hausse moyenne. En effet, en 
excluant du calcul les quelque 50.000 techniciens et ouvriers de service (TOS), l’évolution du 
salaire net moyen serait de 2 % (en euros constants) et non de 1,3 %. 
 
L’effet à la baisse de ces nouveaux entrants sur la moyenne salariale est particulièrement criant 
dans les collectivités qui les ont accueillis, en l’occurrence les régions (compétentes sur les 
lycées) et les départements (collèges). Ainsi pour les premières, où l’effectif a fait, avec les 
TOS, un bond de 100 %, le salaire moyen enregistre une baisse apparente de près de 17 %. 
Pour les seconds (une hausse de 20 % de l’emploi) le recul est supérieur à 2,5 %. 
 
L’Insee ajoute à sa démonstration l’évolution du salaire moyen des seuls agents présents deux 
années de suite (2006 et 2007), qui exclut donc non seulement les effets classiques de noria 
mais aussi cette arrivée massive de TOS en 2007. Ce salaire moyen a augmenté de 2,8 % (en 
euros constants) à comparer à + 1,8 % dans la fonction publique d’Etat. Pour un quart de cette 
population territoriale, la hausse des salaires est toutefois supérieure à 5,7 % et pour un sur dix 
elle est même supérieure à 11 %. Du fait, il est vrai, des titularisations et des promotions. Pour 
ceux qui n’en ont pas bénéficié, c’est-à-dire plus de 90 % des personnels, le salaire net moyen 
a davantage augmenté pour les catégories supérieures (+ 3,2 %) que pour les autres 
catégories (+ 2,8 % ou + 2,7 %). 
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Sur le long terme toutefois, l’évolution salariale des agents de la fonction publique territoriale 
n’est pas très éloignée de celle des agents de l’Etat : l’Insee évoque une moyenne annuelle en 
euros constants de 1,3 % contre 1 % pour les agents ayant conservé le même employeur entre 
2003 et 2007. Inégalités entre collectivités. 
 
Parallèlement, au sein même de la fonction publique territoriale des inégalités sensibles 
persistent. Notamment entre types de collectivités. Ainsi, alors que le salaire net moyen s’établit 
à 1.709 euros en 2007, il n’est que de 1.500 euros pour le fonctionnaire employé dans un 
centre communal d’action sociale et culmine à 2.256 euros dans un service départemental 
d’incendie et de secours, nettement plus que le salaire moyen dans un conseil général par 
exemple (1.818 euros). Enfin - faut-il y voir un effet de la parité ? - le salaire moyen chez les 
femmes (qui constituent un peu plus de la moitié de la population de la fonction publique 
territoriale) a augmenté en moyenne de 1,6 % en 2007 contre + 1,1 % pour les hommes. 
 
Les DRH estiment que le climat social sôapaise 
 
La note de conjoncture de l’association Entreprise & Personnel prévoit un climat social en demi-
teinte, mais largement contrôlable. Elle s’inquiète du désengagement des salariés et de la 
montée des risques psychosociaux. 
Pendant que les syndicats ont toutes les peines à relancer leur mobilisation, les DRH poussent 
un ouf de soulagement. « L’insurrection sociale a fait “ pschitt ” »,se félicite la traditionnelle note 
de conjoncture sociale d’Entreprise & Personnel (E&P), présentée hier par ce « think tank », qui 
réunit l’essentiel des DRH des grandes entreprises. Passé les vives inquiétudes du premier 
semestre, la note prédit désormais que le climat social devrait rester « en demi-teinte » ces 
prochains mois et largement contrôlable. Ce constat, aujourd’hui largement partagé, s’appuie 
tout autant sur les premiers signes d’une éventuelle reprise que sur l’examen des tensions du 
début d’année : « Les conflits sont restés épars et n’ont jamais été voués à se rejoindre. Au-
delà d’exemples radicaux et très médiatisés, le climat social reste relativement calme dans les 
entreprises, avec des salariés attentistes, dont le moral évoluera entre fatalisme et pointe 
d’espérance sur fond d’inquiétude diffuse. » 
 
L’association de DRH délivre un triple satisfecit. Au gouvernement, pour sa « gestion réactive et 
pragmatique » des tensions. Aux employeurs, pour avoir fait jouer « les stabilisateurs 
sociaux »que représentent le chômage partiel et les plans de départs volontaires. Aux 
confédérations syndicales, enfin, pour leur « sens des responsabilités qui a permis de canaliser 
les colères ». En l’absence d’opposition politique solide, « on est quasiment dans la cogestion 
de la crise et les syndicats ont démontré l’importance de leur rôle dans la régulation sociale », 
soulignent les auteurs de la note, Jean-Pierre Basilien (directeur d’études d’E&P), Bernard 
Vivier (Institut supérieur du travail) et Denis Monneuse (sociologue), qui saluent « le nouveau 
positionnement plus réformiste » adopté par la CGT. Salaires : assurer l’équité interne. 
 
Dans ce contexte, E&P estime que les principaux risques sociaux ne se situent plus parmi les 
salariés mais parmi les publics qui « restent à la porte » des entreprises, au premier rang 
desquels les jeunes et les personnes issues des quartiers difficiles. Elle appelle les employeurs 
à de nouveaux efforts d’intégration de ces publics et les invite par ailleurs à rester « vigilants » 
sur « la tentation du désengagement » qui gagne les salariés, « y compris les cadres », et sur 
« les risques psychosociaux », exacerbés par la crise. Enfin, elle souligne l’importance que 
devraient prendre les futures négociations annuelles sur les salaires. « La question du pouvoir 
d’achat ressurgira aux premiers signes d’une reprise économique durable et sera le grand 
enjeu de 2010 », estime Jean-Pierre Basilien. Selon lui, le climat interne à chaque entreprise 
dépendra alors beaucoup de sa capacité à assurer « l’équité interne ».Un appel à rester très 
prudent sur la rémunération des dirigeants et à privilégier les augmentations collectives. 
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AFP 1octobre 2009 
Fonctionnaires : tollé des syndicats après la confirmation de 34.000 suppressions de 
postes en 2010 
 
La confirmation mercredi du gouvernement qu’il allait supprimer près de 34.000 postes 
supplémentaires de fonctionnaires en 2010 a provoqué un tollé des syndicats. La FSU dénonce 
notamment une politique "idéologique et irresponsable dans la période actuelle", tandis que 
l’UNSA estime que la "gestion de l’endettement" ne doit pas conduire "à terme à la remise en 
cause des services publics". 
 
Le gouvernement a en effet confirmé la poursuite de sa politique de suppression massive de 
postes dans la Fonction publique, avec près de 34.000 départs en retraite non remplacés en 
2010, dont 16.000 à l’Education nationale. En huit ans, depuis le budget 2003, l’Etat aura 
supprimé plus de 126.000 postes dont plus de 92.000 depuis que Nicolas Sarkozy est 
président. 
 
"Tous les services publics vivent aujourd’hui sous tension à cause de ces suppressions de 
postes, d’une part à cause des conditions de travail, d’autre part des missions moins bien 
rendues aux usagers", a déclaré à l’Associated Press le secrétaire général de la FSU, Gérard 
Aschieri. 
 
"Ces suppressions de postes ne rapportent pas grand chose par rapport à la perte des recettes 
liée aux choix fiscaux du gouvernement", a-t-il ajouté. M. Aschieri a notamment cité la baisse de 
la TVA accordée aux restaurateurs. En outre, pour lui, "ces postes supprimés sont autant 
d’emplois en moins pour les jeunes". 
 
De son côté, FO évoque dans un communiqué une "mécanique (...) destructrice d’emplois, 
alors qu’il est urgent d’en créer, comme il est tout aussi impératif de renforcer les services 
publics dont la disparition serait douloureuse pour les citoyens". 
 
"La gestion de l’endettement ne doit pas reposer sur la réduction drastique des dépenses qui 
conduisent à terme à la remise en cause des services publics", juge pour sa part l’UNSA, qui 
"rappelle que si l’action publique a un coût, l’inaction en aurait un plus élevé encore". 
 
Pour Gaby Bonnand, secrétaire national de la CFDT, le projet de budget 2010 "manque 
singulièrement de colonne vertébrale et fait plutôt penser à une succession de mesures, 
souvent injustes tant fiscalement que socialement, qu’à un tout cohérent". 
 
La suppression de 34.000 postes de fonctionnaires "en est un exemple symptomatique qui 
renforce l’impression que l’Etat n’est géré qu’en vertu de règles strictement comptables au 
détriment de débats de fond", ajoute-t-il dans un éditorial de "Syndicalisme Hebdo", le journal 
de l’organisation syndicale. 
 
"Nous condamnons cette politique dogmatique de suppressions d’emplois qui va conduire à 
dégrader encore les conditions de travail et à amoindrir le service rendu à l’usager", a déclaré à 
l’AP le secrétaire général de la CGT-Fonction publique Jean-Marc Canon. 
 
Selon lui, "il y a une volonté de réduire l’intervention publique car on a un gouvernement qui 
privilégie la sphère marchande". 
La Tribune 1 octobre 2009 
 
Troisième hausse de la cotisation patronale AGS depuis avril 
 
Elle passe de 0,3 % à 0,4 % des salaires. La dernière augmentation remonte à juillet. 
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La coïncidence de calendrier n’est pas des plus heureuses. Après avoir ferraillé pendant des 
semaines avec le gouvernement pour obtenir un budget qui ne pèse pas sur la compétitivité 
des entreprises, le patronat, seul gestionnaire de l’Association de garantie des salaires (AGS), 
a dû avaliser une nouvelle progression de la contribution des employeurs à ce régime. À 
compter d’aujourd’hui, en effet, la cotisation AGS, qui permet de rémunérer les salariés 
d’entreprises en faillite, passe de 0,3 % du salaire brut à 0,4 %. Cette hausse est la troisième 
depuis le début de l’année : en avril, le taux était déjà passé de 0,1 % à 0,2 %, puis de 0,2 % à 
0,3 % en juillet. À l’origine des difficultés financières de l’AGS, la très forte progression du 
nombre d’entreprises placées en redressement ou en liquidation judiciaire. En dépit du léger 
mieux enregistré, hier, par l’Insee (baisse de 1,9 % des défaillances en avril par rapport à 
mars), l’AGS ne cesse, depuis le début de la crise, d’accroître sa prise en charge. Entre le 1er 
juillet 2008 et le 30 juin 2009, le régime a, en effet, avancé 1,7 milliard d’euros (en hausse de 
29,2 % sur un an) pour payer les salaires et les indemnités de licenciement de 284.201 
personnes (+ 39 % sur un an). 
 
couvrir les dépenses 
Or ses recettes peinent à couvrir les dépenses. Grâce à l’augmentation décidée en avril, le 
montant des cotisations (501 millions d’euros sur un an à fin juin) est resté quasiment stable. En 
revanche, depuis plusieurs mois, l’AGS éprouve des difficultés à récupérer les avances qu’elle 
a accordées alors même que la loi prévoit qu’elle devient créancière de l’entreprise en lieu et 
place du salarié. À la fin du premier semestre, l’AGS n’avait pu récupérer que 576 millions 
d’euros, un montant en baisse de 6,5 % sur un an. Avec l’augmentation de cotisation qui entre 
en vigueur aujourd’hui, les organisations patronales espèrent, cette fois, emmener le régime 
jusqu’à la fin de la crise ? 
 
Le Monde 1 octobre 2009 
 
Les mesures pour la promotion des femmes en entreprise restent rares 
 
Seuls 9 % des PDG de sociétés européennes s’impliquent dans des plans en faveur de la 
mixité 
 
Benoît Potier, PDG d’Air liquide, le reconnaît volontiers. A la question : " Si vous étiez une 
femme, où en seriez-vous ? ", posée le 7 septembre, lors d’une conférence organisée à Paris 
par Grandes écoles au féminin (GEF), il répondait : " Si j’avais été une femme, je n’aurais pas 
eu les mêmes opportunités. Je serais sans doute dans la même société, à un poste à 
responsabilité, mais probablement à un niveau en dessous. Quand j’étais jeune ingénieur, 
responsable de projets, j’avais une collègue femme. Elle devait travailler à 130 % pour que ses 
projets avancent, pour asseoir sa crédibilité ", racontait-il. 
 
Ce souvenir l’aurait-il marqué ? Son entreprise a fait de la diversité et de la promotion des 
femmes en particulier une priorité stratégique. " Pas pour des questions de justice. Mais parce 
que la diversité est nécessaire pour approcher des marchés différents et de plus en plus 
complexes, pour comprendre ce que veulent les clients ", dit M. Potier. 
 
Une enquête réalisée pour GEF par l’institut Ipsos, auprès de 5 431 diplômés de très grandes 
écoles, publiée mercredi 30 septembre, identifie les dix mesures indispensables et faciles à 
mettre en oeuvre pour " favoriser la mixité des équipes dirigeantes ". 
 
" Il faut changer les règles du jeu ", explique Véronique Préaux-Cobti, présidente de GEF, en 
faisant notamment évoluer les critères d’évaluation et les règles de gestion de carrière, en 
mettant en place des baromètres chiffrés et en intégrant ces résultats dans l’évaluation des 
managers. 
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Peu d’entreprises sont encore engagées sur cette voie. Selon une étude du cabinet de conseil 
en stratégie McKinsey à paraître en octobre, seulement 9 % des PDG d’entreprises 
européennes (et 14 % des américaines) s’impliquent dans des plans en faveur de la mixité. 
Ceux-ci semblent néanmoins s’en féliciter puisque " la crise n’a pas remis en cause 
l’importance des programmes mixité, à la différence d’autres projets ", commente Sandrine 
Devillard, directrice associée, responsable du programme femmes de McKinsey au niveau 
mondial. " Quand un poste de management se libère, j’exige qu’il y ait au moins une femme 
parmi les candidats. Sinon, je cherche à l’extérieur ", souligne Augustin de Roubin, directeur 
des ressources humaines d’Air liquide. Pour que plus de femmes figurent dans le " vivier des 
hauts potentiels ", la limite d’âge, fixée à 40 ans pour les hommes, a été repoussée à 45 ans 
pour les femmes. 
 
Une fois par an, le comité exécutif du groupe passe leur carrière en revue " pour voir comment 
nous pouvons les aider ", affirme M. de Roubin. La méthode semble efficace. Douze femmes 
sur 250 appartenaient au " top management " en 2006. Elles sont 36 aujourd’hui. 
 
Chez Total, on prend le problème à la racine, en allant dans les forums d’étudiants " pour 
encourager les filles à aller dans des écoles d’ingénieurs ", explique Philip Jordan, directeur du 
recrutement, des carrières et de la diversité. Plus aucune limite d’âge n’est imposée pour être 
classé parmi les " hauts potentiels ", que l’on soit homme ou femme. 
 
Et l’impératif de mobilité n’est plus obligatoirement géographique. Il peut être fonctionnel. 
Quand une femme est en congé maternité, elle continue d’être augmentée " au taux annualisé 
des trois années précédentes ", précise M. Jordan. 
 
Eviter la démobilisation 
Chez le cabinet de conseil Accenture, les 800 dirigeants de haut niveau doivent tous compter 
au moins une femme parmi leurs trois successeurs potentiels. Des réunions, des séances de 
coaching sont organisées, pour " éviter la démobilisation silencieuse de celles qui s’essoufflent 
", explique Armelle Carminati-Rabasse, qui dirige le programme diversité d’Accenture au niveau 
mondial. Elle est convaincue que des mesures isolées ne servent à rien. " Il faut mener deux 
processus en parallèle ", explique-t-elle. Faire en sorte que " les dirigeants facilitent ce 
mouvement ; mais aussi que les femmes deviennent plus confiantes. Il faut les sortir de 
l’ombre." 
 
Nouvel Obs 1 octobre 2009 
 
Tous les chiffres du budget 2010 
 
Le gouvernement table sur une croissance de 0,75% en 2010 (-2,25% en 2009), selon le projet 
de budget présenté en conseil des ministres. Les déficits publics atteindront un record : 8,5% 
du PIB pour 2010, du jamais vu. C’est un budget 2010 "de sorte de crise" que le gouvernement 
a présenté mercredi 30 septembre. Le Projet de loi de finance table sur un retour de la 
croissance l’année prochaine, avec une faible progression du PIB de +0,75% (contre une chute 
attendue de 2,25% en 2009). 
 
Un déficit public record 
Le budget 2010 prolonge l’effort de relance économique engagé cette année, au prix d’un 
déficit public record : 8,5% du PIB pour 2010.  
Les recettes fiscales connaissent une chute spectaculaire en raison de la crise (-53 milliards 
d’euros entre 2008 et 2009). En outre, les politiques publiques de relance coûtent des sommes 
considérables (39 milliards au total cette année, près de 15 milliards prévus l’an prochain). 
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En conséquence, le déficit public s’envole (Etat, sécurité sociale et collectivités locales). Après 
un bond à 8,2% du PIB en 2009 -du jamais vu-, ce record sera encore battu l’an prochain : 
8,5% du PIB. 
  
Le déficit de l’Etat sera réduit de 141 à 116 milliards, mais les comptes sociaux vont plonger en 
raison notamment de la baisse des cotisations et de la hausse de l’indemnisation du chômage. 
Alourdi par le coût de la réforme de la Taxe professionnelle (à hauteur de 0,3% du PIB), le 
déficit de la France atteindra 8,5% du PIB.  
 
Un déficit lié à 60% à la crise, assure Le ministre du Budget Eric Woerth, mais qui reste bien 
au-delà de la limite de 3% autorisée par la Commission européenne.  
 
Le déficit devrait entamer une baisse à partir de 2011 pour atteindre 5% en 2013, espère le 
gouvernement. 
 
La dette publique toujours plus lourde 
La progression de la dette publique devrait passer de 77,1% du PIB cette année à 84% l’année 
prochaine et 91% en 2013. 
  
Pour 2011, le gouvernement parie sur une nette reprise (+2,5%), qui lui permet de prévoir une 
réduction des déficits publics dans deux ans, sans pouvoir les stopper. 
 
Stabilité de l’impôt 
Les impôts seront stables, à en croire le gouvernement. Le taux de prélèvements obligatoires 
se maintiendra à 40,7% du PIB en 2010, comme cette année. 
 
Moins d’emploi 
En matière de chômage, la ministre de l’Economie Christine Lagarde prévient que l’"on n’a pas 
encore vu le terme" des conséquences de la crise. Après 580.000 destructions d’emplois 
marchands attendues cette année, le gouvernement table sur 190.000 nouvelles destructions 
en 2010. 
  
L’un des principaux postes de dépenses du budget sera la prolongation des mesures de 
soutien à l’emploi (indemnisation du chômage partiel, contrats de transition professionnelle, 
etc.). 
 
Et moins de fonctionnaires 
L’emploi des fonctionnaires va lui aussi reculer. Avec le non remplacement d’un fonctionnaire 
sur deux partant en retraite, l’Etat supprimera 34.000 postes, dont 16.000 dans la seule 
Education nationale. 
 
Les entreprises grandes gagnantes 
Les entreprises apparaissent comme les grandes gagnantes du Projet de loi de finance (PLF), 
avec une reconduction du remboursement accéléré du crédit impôt recherche (2,5 milliards) et 
surtout la réforme de la taxe professionnelle (TP).  
 
La suppression de la part de la taxe professionnelle assise sur l’investissement productif 
représente à elle seule 11,7 milliards d’euros d’allègements fiscaux pour les entreprises en 
2010. Un allègement qui sera de 7 milliards en régime de croisière après cette année de 
transition. 
Mais pas les ménages 
Les ménages semblent moins favorisés : 
  
le "verdissement" de certaines mesures fiscales (malus automobile, loi Scellier sur 
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investissement locatif, crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt pour l’acquisition d’un logement, 
etc.) les rendra nettement moins avantageuses. 
 
ils devront payer l’impôt sur le revenu sur l’intégralité de leurs indemnités de départ en retraite 
(hors plan social), auparavant partiellement exonérée.  
 
la taxe carbone (2,55 milliards pour les ménages) devrait en revanche leur être intégralement 
remboursée, sur une base forfaitaire. 
 
Le pouvoir d’achat progresse moins 
Le pouvoir d’achat devrait moins progresser l’an prochain (+1%) qu’en 2009 (+1,5%). L’inflation 
devrait, elle, augmenter de 1,2% en 2010 après s’être stabilisée cette année (+0,4%).  
 
La consommation des ménages devrait légèrement progresser l’an prochain (+0,8%) par 
rapport à cette année (+0,6%). 
 
L’investissement cesse de reculer 
Après avoir dévissé sous l’effet de la récession économique (-7,9% cette année), 
l’investissement des entreprises devrait repasser dans le vert (+0,6%) en 2010, selon les 
prévisions du gouvernement. 
 
Un déficit commercial toujours conséquent 
La France devrait voir son déficit commercial se réduire à 47,6 milliards d’euros en 2009 après 
55,5 milliards en 2008. En 2010, il resterait à peu près stable à 47,8 milliards. 
 
Le Figaro 2 octobre 2009 
 
Un fonds de 200 millions pour renforcer les PME 
 
Ce fonds de consolidation et de développement des entreprises investira en moyenne 3 millions 
par société. 
 
Alors que de nombreux chefs de petites et moyennes entreprises se plaignent de ne pas 
trouver de capitaux pour financer la croissance et les produits de demain, le gouvernement 
passe à l’action. Lundi, Nicolas Sarkozy annoncera de nouvelles mesures pour financer les 
PME. Le rôle de la banque publique Oséo sera renforcé. Le Fonds stratégique d’investissement 
(FSI) sera également mis à contribution. 
 
Jeudi, François Fillon a annoncé le lancement d’un fonds de consolidation et de développement 
des entreprises doté de 200 millions d’euros. « Ce fonds interviendra en capitaux propres pour 
redonner de l’oxygène aux entreprises compétitives là où les financements classiques ne sont 
plus accessibles. Il leur redonnera des perspectives d’avenir », a déclaré le premier ministre. Le 
fonds « veillera à ce que ses investissements contribuent à préserver un certain nombre 
d’activités d’entreprises investies sur le territoire français », a précisé François Fillon. 
 
Le FSI, mis en place par le gouvernement au début de l’année et doté de 20 milliards pour 
prendre des participations dans des sociétés jugées stratégiques pour l’avenir industriel de la 
France, a apporté 95 millions d’euros, soit 47,5 % du tour de table. Le reste est financé par les 
principaux établissements financiers et assureurs de la place (BNP Paribas, la Société 
générale, HSBC, Crédit agricole, BPCE, Axa…). Ces derniers avaient été vivement encouragés 
par la ministre de l’Économie, Christine Lagarde, à participer au financement de ce projet initié 
par René Ricol, l’ex-médiateur du crédit, qui vient d’être remplacé par Gérard Rameix. René 
Ricol travaillait depuis plusieurs mois à sa mise en place. 
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Premiers investissements 
De fait, ce nouveau fonds travaille en étroite collaboration avec les équipes de la médiation du 
crédit qui sont implantées dans toute la France. Ces dernières ont déjà sélectionné des 
sociétés susceptibles de bénéficier de ses financements. « Le fonds investira au maximum 15 
millions d’euros dans une entreprise. La moyenne sera de l’ordre de 3 millions d’euros. Et il ne 
dépassera jamais 50 % du capital », explique un bon connaisseur du dossier. L’objectif est de 
renforcer les fonds propres de sociétés qui n’arrivent pas à séduire les capitaux-risqueurs. Les 
premiers investissements seront annoncés rapidement. 
 
Rattaché à CDC Entreprises, une filiale de la Caisse des dépôts et consignations, le fonds 
complète l’action du FSI. Il possédera sa propre équipe de gestion. Un directeur général est en 
cours de recrutement. « Nous reprenons la formule du FSI en mélangeant industriels, financiers 
et fonctionnaires. Nous ne choisirons pas une personnalité qualifiée. Mais un professionnel. Il 
sera entouré de trois ou quatre collaborateurs. Cette équipe indépendante décidera des 
investissements après consultation d’un comité d’investissements ad hoc », explique-t-on dans 
l’entourage du premier ministre. Si tout se passe bien, les banques pourraient augmenter leur 
participation. 
 
Laurence Parisot, la présidente du Medef, a salué la mise en place de ce fonds. « C’est très 
bien. Mais le vrai problème des PME françaises, c’est leur taux de marge nettement inférieur à 
celui des PME du monde occidental. L’écart était de 10 points avec l’Allemagne en 2008 », a-t-
elle expliqué. Laurence Parisot souhaite que les mesures annoncées lundi par le président de 
la République, Nicolas Sarkozy, bénéficient aux petites et moyennes entreprises présentes 
dans le secteur industriel et aux entreprises employant entre 250 et 5 000 salariés. 
 
Le Monde 2 octobre 2009 
 
Avec lô®clatement de la bulle du cr®dit, le tiers des fonds dôinvestissement " LBO " 
pourrait disparaître 
 
Les périlleux rachats d’entreprises menés par des fonds d’investissement avec un fort recours à 
l’emprunt, les fameuses opérations de LBO , seront-ils bannis du paysage financier de l’après-
crise ? Peut-être pas, mais les fonds d’investissement, autrefois surnommés les " rois du 
monde ", tels les américains Blackstone, KKR, ou les européens Permira, 3i, PAI Partners, etc., 
ont désormais la vie dure. 
 
L’avenir de certains d’entre eux semble même compromis. Selon les experts, jusqu’à 30 % des 
fonds dits de LBO pourraient disparaître, s’éteignant une fois leurs derniers investissements 
menés. " Les fonds qui se sont créés avec la bulle du crédit disparaîtront avec la bulle, explique 
Antoine Dréan, patron du Triago, une société qui sert d’intermédiaire entre les fonds et les 
investisseurs. Le marché se nourrissait d’illusions, c’est le retour à la réalité. " 
 
Ces fonds paient leurs excès des années 2005, 2006 et 2007. A cette période, ils ont multiplié 
les rachats d’entreprises parfois gigantesques - Blackstone s’est emparé des hôtels Hilton pour 
26 milliards de dollars à l’été 2007 - en empruntant massivement. La dette, supportée in fine par 
l’entreprise rachetée, représentait parfois jusqu’à 70 %, voire 90 %, de la mise nécessaire. 
 
Mais l’opération, censée doper les profits de ces investisseurs grâce à un effet de levier, s’est, 
avec la crise, retournée contre eux. Certaines entreprises, tel le fabricant de tuiles Monier, 
racheté par le fonds PAI, ont été saisies par leurs créanciers. Près de 30 % des LBO en France 
négocient une réduction de leurs créances devant les tribunaux de commerce. " Les problèmes 
sont encore devant nous ", ajoute M. Dréan. Selon lui, entre 500 milliards et 1 000 milliards de 
dollars de dettes LBO arrivant à échéance en 2012 seront difficiles à rembourser. 
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Les entreprises concernées devraient échapper au dépôt de bilan, les pertes étant supportées 
la plupart du temps par les fonds et/ou les banques, mais les dirigeants y regardent désormais 
à deux fois avant de revendre leur société à un fonds plutôt qu’à un industriel. " A cause de la 
crise, beaucoup de patrons ne veulent plus entendre parler de dette ", rapporte Christophe 
Karvelis, associé et cofondateur du fonds Capzanine. 
 
" Il y a un sérieux problème d’image porté par quelques opérations de LBO malheureuses, par 
une mauvaise compréhension de leurs mécanismes et par l’arrogance de certains fonds ", 
reconnaît aussi Jean-Louis de Bernardy, à la tête de l’AFIC, l’association représentant les fonds 
d’investissement en France. Du côté des banques, " il faut maintenant montrer patte blanche. 
Elles ont une liste noire de fonds avec lesquels elles ne veulent plus travailler ", rapporte 
Gonzague de Blignières, patron de Barclays PE. 
 
La faiblesse des opérations de LBO menées au premier semestre en France - 133 entreprises 
ont été rachetées, contre 240 un an plus tôt, pour 636 millions d’euros, contre 3,7 milliards en 
2008 - traduit ces difficultés. 
 
Pour les fonds, le problème est d’autant plus aigu que les investisseurs se détournent des LBO, 
préférant placer leur argent en Bourse, par exemple. De fait, certains ont perdu beaucoup et les 
rendements attendus par ces placements, de l’ordre de 10 % à 15 % par an, sont bien moins 
juteux que les 30 % espérés avant la crise. 
 
Et pour l’avenir, les nouvelles exigences européennes visant à rendre les compagnies 
d’assurances plus solides inquiètent les fonds car ces mesures vont réduire leur capacité 
d’investissement. Or les assureurs sont, en France, les principaux pourvoyeurs de capitaux 
pour les fonds de LBO. 
 
" Comme dans chaque crise, certains acteurs vont disparaître, conclut Dominique Sénéquier, 
PDG du fonds Axa PE, mais les équipes qui n’ont pas démérité vont résister. " Axa PE fera, 
selon elle, partie des survivants. Tout comme les fonds capables de remettre de l’argent dans 
les entreprises sous LBO en difficultés pour les empêcher de couler. 
 
Objets de toutes les critiques, les fonds se disent prêts à modifier leurs pratiques, à racheter 
des entreprises plus petites avec moins, voire plus de dette du tout, espérant faire des profits 
grâce à leur technique de gestion et non plus via l’effet de levier financier. " On va refaire ce 
qu’on faisait avant et on va le faire correctement ", promet M. Karvelis, le patron du fonds 
Capzanine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


